
IPNS – NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

Informations sur www.mairie-st-savin.fr

PREPAREZ VOTRE LUMIGNON
Du 1er au 10 décembre

DEPOSEZ-LE LORS DE LA FETE DES LUMIERES
Le 10 décembre, place de la Mairie

ET VOTEZ POUR LE PLUS BEAU !

Mairie de
Saint-Savin


